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Relevés effectués le 19 mars 2026

Lot A : 130 m² Lot B : 189 m² Lot C : 170 m² Lot D : 160 m² Lot E : 259 m²

Lot F : 108 m²AM n° 806
EPF Île-de-France

Contenance cadastrale : 10 a 91 ca
Superficie mesurée : 1091 m²

AM n° 1272
Mme SCHOUTEN Marie-France

AM n° 1276
M. BOUSSETTA Mohieddine

Mme AYARI Zohra

AM n° 1277
SCCV 

CIMENTERIE 
78

AM n° 1280
M. NDIAYE Youssou

Mme LO Binetou

AM n°1060 
Les Copropriétaires du 12 

place Jules de Besplas

AM n° 1037
M. BENZOUACHE Hani

Mme DRIF Amina 
AM n° 1038

M. KIKI Serge
Mme KIKI Michèle

AM n° 1039
M. CHEDRU Julien

Mme CHEDRU Bérénice
AM n° 1040

M. BOUKEHIL Nordine
Mme BOUKEHIL Souad

AM n° 1041
M. LE MEUR Philippe

Mme LE MEUR Mireille

AM n° 1007
M. JACQUEMET 

Stéphane
Mme JACQUEMET 

Delphine

AM n° 1006
Mme FERANDIN 

Karine

AM n° 1008
M. BALDACCHINO 

Eddy

AM n° 1005

AM n°1235
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a) AM n° 806 partie : 130 m² b) AM n° 806 partie : 189 m² c) AM n° 806 partie : 170 m² d) AM n° 806 partie : 160m² 
e) AM n° 806 partie : 259 m² 

f) AM n° 806 partie : 108 m² 

Lot Parcelle Superficie Attributaire

A a (AM n°806 en partie) 130 m² Commune d'Aubergenville

B b (AM n°806 en partie) 189 m² Commune d'Aubergenville

C c (AM n°806 en partie) 170 m² Commune d'Aubergenville

D d (AM n°806 en partie) 160 m² Commune d'Aubergenville

E e (AM n°806 en partie) 259 m² Commune d'Aubergenville

F f (AM n°806 en partie) 108 m² Commune d'Aubergenville

G g (AM n°806 en partie) 75 m² Commune d'Aubergenville

Limite rétablie d'après plan de division et de bornage 
dressé le 20 juillet 1993 par J.P. ABELLO, 
Géomètre-expert à Mantes-la-Jolie (dossier référencé 
7604), faisant l'objet d'un procès-verbal de 
rétablissement dressé le 23 avril 2026 par Kévin 
JAVERLIAT, Géomètre-Expert à Versailles

Limites conformes au plan de bornage des lots dressé le 18 avril 2005 par J.P. ABELLO, Géomètre-expert à Mantes-la-Jolie (dossier référencé 3022)
Limites validées par procédure de bornage d'après le procès-verbal de bornage dressé le 23 avril 2026 par Kévin JAVERLIAT, Géomètre-Expert à Versailles

Limites rétablies d'après plan de division et de bornage dressé le 20 juillet 1993 par J.P. ABELLO, Géomètre-expert à Mantes-la-Jolie (dossier 
référencé 7604), faisant l'objet d'un procès-verbal de rétablissement dressé le 23 avril 2026 par Kévin JAVERLIAT, Géomètre-Expert à Versailles

Clôture en poteau métallique réputéeprivative à la parcelle AM n°806

Clôture en plaque béton réputéeprivative à la parcelle AM n°1041

Palissade en PVC réputéeprivative à la parcelle AM n°1040

Palissade en bois 
réputée privative aux 

parcelles AM
 n°1006 à 1008

Clôture en poteau
métallique réputée privative 

à la parcelle AM n°1272

Mur en parpaing
réputé privatif aux

parcelles AM n°1272 et 1276

Mur en parpaing
réputé privatif à

la parcelle AM n°1280

Clôture en poteau
métallique réputée privative 

à la parcelle AM n°806
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Lot G : 75 m²
g) AM n° 806 partie : 75 m² 
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Agence YVELINES
7, rue Jean Mermoz
78000 VERSAILLES
Tél. 01 73 95 04 50

yvelines@ttge.fr
RESPONSABLE : EDOUARD NOEL
INSCRIPTION A L'ORDRE SOUS LE N°05993

Echelle :

AFFAIRE R26038

Département des Yvelines (78)
Commune d'AUBERGENVILLE
Parcelle cadastrée section AM numéro 806
Impasse des Hautes Beauces
Propriété de EPF Île-de-France

Projet de Division

1/200ème

EPF Île-de-France
4/14 rue Ferrus

75014 PARIS

A 02/04/2026 Première émission CKt KJt

Système de coordonnées planimétriques RGF-93, Zone 8 (CC 49), rattaché par GNSS.

Relevés effectués le 19 mars 2026. 

La précision des données numériques dépend de l'échelle graphique pour laquelle le plan a été établi. Ces précisions respectent les décrets réglementant notre profession et 
sont conformes aux tolérances dictées par l'Ordre des Géomètres Experts.

B 23/04/2026 Matérialisation des limites divisoires CKt KJt

C 12/06/2026 Ajout du lot G KJt KJt
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